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La Centrale des bilans du Luxembourg 
 
 
 
La loi du 19 décembre 2002 concernant le Registre de commerce et des 
sociétés (RCS) ainsi que la comptabilité et les comptes annuels prévoit une 
Centrale des bilans auprès du Statec. La gestion d�une Centrale des bilans 
est aussi une des missions définies par la loi du 10 juillet 2011 portant 
organisation du STATEC. Le rôle d�une telle Centrale est d�abord :  
 

- de centraliser sous format électronique les informations comptables 
des entreprises : le bilan, le compte de pertes et profits et le solde des 
comptes d�un plan comptable normalisé (PCN) et ensuite  

- de diffuser cette information financière dans le respect des conditions 
de publication prévues par la loi.  

 
Au cours des 30 dernières années la création d�une Centrale des bilans a été 
évoquée à maintes reprises. Sa mise en route devient toute proche avec le 
dépôt électronique des comptes annuels obligatoire à partir du 1er janvier 
2012. Ce choix résulte de la très bonne expérience du RCS en matière de 
dépôt électronique dans les autres domaines : aujourd�hui près de 70% des 
dépôts en moyenne sont faits par voie électronique. 
 
Il y a obligation de dépôt des comptes annuels pour toutes les entreprises, à 
l�exception de celles qui ont un chiffre d�affaires annuel inférieur à 100 000 �. 
Les grandes entreprises devront fournir plus de détails que les petites. A cet 
effet, la loi prévoit des schémas complets et abrégés pour le bilan, le compte 
de résultats et les annexes. Si toutes ces informations sont accessibles pour 
certaines administrations dans l�exercice de leurs attributions, l�accès pour le 
grand public ou pour les professionnels est limité aux comptes annuels des 
sociétés anonymes, des sociétés en commandite par actions, des sociétés à 
responsabilité limitée et des coopératives. 
 
Avantages de la Centrale des bilans  
 
Aujourd�hui plus de 60 000 entreprises déposent chaque année leurs comptes 
annuels, mais comme il n�y a pas d�harmonisation et pas de possibilité de 
récupérer les données de manière structurée et informatiquement 
exploitables, ces comptes ne permettent qu�une consultation individuelle. Ceci 
représente un grand gâchis d�un point de vue analyse financière du monde 
économique. 
 
Pour les entreprises, la Centrale des bilans éliminera les demandes 
d�informations redondantes des différentes administrations. A l�avenir, les 
entreprises ne déposeront qu�une seule fois leurs comptes annuels et ceci par 
une procédure électronique. Avec le solde des comptes du PCN, ceci 
conduira aussi à une réduction des données demandées et des 
questionnaires envoyés aux entreprises par les administrations. La Centrale 
des bilans se chargera de la diffusion de ces informations auprès des 
administrations et du public (dans les limites de publication prévues).  
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Nombreux sont en effet ceux qui souhaitent se renseigner sur la situation et la 
stabilité financière de leurs partenaires, fournisseurs ou clients avant 
d�entamer des relations d�affaires.  
 
A l�instar de la France, la Centrale des bilans pourrait fournir à terme des 
dossiers d�analyse financière. Ainsi, les entreprises pourront mieux se 
positionner dans leur secteur d�activité, mieux évaluer leur situation financière 
et son évolution à l�aide de ratios de liquidité, de solvabilité et de rentabilité et 
d�informations sectorielles. 
 
Pour les administrations, telles que l�Administration de l�enregistrement et des 
domaines, l�Administration des contributions directes ou le Statec, la Centrale 
des bilans contribuera à l�allègement de leurs tâches par la mise à disposition 
de données électroniques. Ces informations seront plus fiables 
qu�aujourd�hui, car soumises à une série de contrôles arithmétiques et 
logiques, et elles seront informatiquement exploitables. 
 
Enfin, la Centrale des Bilans pourrait jouer un rôle dans la prévention des 
faillites, procurant des données utiles pour détecter les entreprises présentant 
une probabilité d�insolvabilité élevée. 
 
Le dépôt électronique de la liasse comptable 
 
L'Etat met à la disposition des déclarants une plateforme électronique de 
Collecte des Données Financières (www.eCDF.lu) qui permet de préparer et 
de valider les documents aux fins de dépôt électronique au RCS. La Centrale 
des bilans assurera l�archivage et la conservation sur support informatique 
des données comptables structurées. 
 
La loi du 19 décembre 2002 prévoit des schémas à utiliser pour 
l�établissement du bilan et du compte de profits et pertes, présentation 
conforme à la 4ème Directive européenne concernant l�établissement des 
comptes annuels. Le Centre des Technologies de l�Information de l�Etat 
(CTIE) en collaboration avec le RCS et le STATEC a développé les 
formulaires de dépôt des comptes annuels dans les trois langues usuelles au 
Luxembourg, à savoir le français, l�allemand et l�anglais.  
 
La plateforme eCDF permet dès à présent d'obtenir des informations sur la 
présentation des formulaires électroniques et les règles de validation y 
afférentes pour le futur dépôt de la liasse comptable1. Il s�agit des 
formulaires : 
• Bilan (complet et abrégé), 
• Compte de profits et pertes (complet et abrégé), 
• Soldes des comptes d�après le PCN, 
• Bilan et compte de profits et pertes pour les sociétés de participation 

financière. 

                                                 
1 La « liasse comptable » englobe les comptes annuels et, le cas échéant, le solde des 
comptes selon le PCN et tous les actes, extraits d'actes et documents quelconques en 
rapport avec les comptes annuels portant sur le même exercice comptable dont le dépôt 
auprès du RCS est ordonné par la loi.  
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Le règlement grand-ducal imminent détermine la procédure de dépôt de la 
liasse comptable fixe les modalités pour le dépôt des comptes annuels, du 
solde des comptes et des documents y relatifs. Il est prévu que le dépôt de la 
liasse comptable se fera exclusivement par voie électronique à partir du 1er 
janvier 2012.  
 
Le dépôt électronique est différent selon le type de dépôt à effectuer. Il y a 
deux cas de figures : 
 
• Une entreprise est soumise à l�obligation de déposer le solde des comptes 

selon le PCN 
• Une entreprise n�est pas soumise à l�obligation de déposer le solde des 

comptes selon le PCN. 
 
Le graphique suivant illustre la procédure de dépôt selon les deux cas : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cas de figure 1 : Une entreprise est soumise à l�obligation de déposer le 
solde des comptes selon le PCN.  
 
L�entreprise doit d'abord s'enregistrer moyennant un formulaire approprié sur 
la plateforme eCDF. L�entreprise devra alors préparer sa liasse comptable sur 
le site moyennant : 
 
• des formulaires bilans, comptes de profits et pertes et solde des comptes 

prédéfinis correspondant aux prescriptions légales (format PDF) 
• des fichiers bilans, comptes de profits et pertes et soldes des comptes 

prédéfinis en format XML. 
 
D'éventuels autres documents (par exemple l'annexe aux comptes annuels, le 
rapport de gestion, etc.) seront ajoutés en format PDF libre. 
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Depuis le mois de septembre la spécification XML des fichiers est disponible 
pour les développeurs de logiciels sur le site eCDF. Ceci permet aux 
développeurs de logiciels de prévoir d'ores et déjà d'éventuelles adaptations à 
leur produit.  
 
A défaut d'utiliser des fichiers XML les utilisateurs pourront avoir recours aux 
formulaires prédéfinis présentés sur la plateforme eCDF. A ce stade, les 
formulaires sont fournis à titre d'information seulement et ne peuvent ni être 
remplis, ni être validés sur eCDF. Ils ne peuvent a fortiori pas être déposés au 
RCS. 
 
D'éventuels autres documents (par exemple l'annexe aux comptes annuels, le 
rapport de gestion, etc.) seront ajoutés lors du dépôt en format PDF libre. 
 
Cas de figure 2 : Une entreprise n�est pas soumise à l�obligation de déposer 
le solde des comptes selon le PCN. 
 
L�entreprise pourra préparer sa liasse comptable sans devoir recourir à des 
formulaires standardisés (bien entendu le contenu de la liasse comptable doit 
satisfaire aux dispositions légales en vigueur) et elle pourra procéder 
directement au dépôt proprement dit sur le site du RCS sans passer par la 
plateforme eCDF. 
 
A l'heure actuelle la plateforme eCDF est uniquement un site d'information.  
Plus de précisions sur le futur dépôt électronique de la liasse comptable 
seront fournies aux cours de séances d'information au mois de novembre : 
 
• le 16 novembre de 17.00 à 19.00 heures à la Chambre des métiers. 
• le 22 novembre de 09.30 à 11.30 heures à la Chambre de commerce. 
• le 29 novembre de 14.30 à 16.30 heures à la Chambre de commerce.  
 
Des formations spécifiques pour le dépôt électronique des comptes annuels 
auront lieu à partir de janvier 2012. Une assistance téléphonique sera offerte 
par le RCS et la Centrale des bilans du STATEC à partir de ce moment. 
 


